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NOTIFICATION
Corrigendum
Le document G/AG/N/EEC/1 est modifié comme suit:

1 Page 18: le texte figurant sous le point b) iv) est remplacé par ce qui suit: "Les licences
d' importation ont une durée de validité de trois mois".

2. Page 18: le texte figurant sous le point ¢) est remplacé par ce qui suit: "Les demandes de

licencesd' importation descatégoriesA et C pour lesbananesen provenancede Colombie, du Costa Rica
et du Nicaragua sont subordonnées au dépbt simultané d' un certificat d' exportation spécia aupres des
autorités chargées de la délivrance des licences'.

3. Page 21: le texte figurant sous le point b) iv) est remplacé par ce qui suit: "Les licences
d' importation sont vaables a compter du jour ou elles sont effectivement délivrées jusgu'alafin du
mois suivant cette délivrance”.

4, Page 31: laposition tarifaire 0203 29 15 est remplacée par la position tarifaire 0203 29 55.





